
EPCI compétents en matière de PLU 

Modèle 1 : Délibération des communes membres autorisant l’EPCI 
compétent en matière de PLU à instituer la taxe d’aménagement sur 

l’ensemble du territoire intercommunal 

 

Vu l’article L. 331-2 4° du code de l’urbanisme ; 

 

Considérant que l’article précité prévoit que les communes membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale (EPCI) compétent en matière de PLU autorisent celui-

ci, par délibération, à instituer la taxe d’aménagement sur l’ensemble du territoire 

intercommunal avec leur accord exprimé dans les conditions prévues par le II de l’article L. 

5211-5 du code général des collectivités territoriales ; 

 

 

Le conseil municipal, 

 

donne son accord à l’EPCI ……….. compétent en matière de PLU pour instituer la taxe 

d’aménagement définie aux articles L. 331-1 à L. 331-34 du code de l’urbanisme en lieu 

et place de la commune de……… 
 

 


